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ÉDITORIAL

La valorisation des revues médicales
en langue française

Thierry Trémine

À
la suite de rencontres et d’auditions, notamment des représentants du Syndicat
de la presse et de l’édition des professions de santé1 (Speps), l’Académie
nationale de médecine a édité un communique intitulé Valorisation des revues
médicales de langue française.

Rappelons que le financement des activités de recherche des activités hospitalières2

est fondé sur les points Sigaps : Système d’interrogation de gestion et d’analyse des
publications scientifiques, qui prennent en compte le facteur d’impact (« impact fac-
tor ») des revues dans lesquelles les équipes hospitalières ont publié leurs travaux,
pondéré par le rang des auteurs signataires. Mais il s’agit essentiellement de revues en
langue anglaise.

La revalorisation des revues francophones s’appuie sur l’existence d’une. . . fran-
cophonie ! Et surtout sur la possibilité nouvelle d’inclure un « score pédagogique »,
les articles en français étant considérés comme « formateurs [. . .] mesure importante à
prendre en considération pour certaines sections du Conseil national des Universités ».

C’est un pas important, si l’on considère que les articles récapitulatifs en français
sont beaucoup plus lus que les articles de recherche proprement dits. Les rares revues
françaises de psychiatrie indexées « Medline » ont un impact factor très faible et les
principales avancées de la psychiatrie en France n’ont jamais connu d’impact factor,
tout en ayant eu un impact médical et social important.

L’impact factor, toujours cité en anglais, est un outil de bibliométrie inventé par Gar-
field. Il est censé mesurer la productivité des chercheurs mais aussi des revues. Dans le
renouvellement des postes en « CDD » des universités américaines, il est d’une impor-
tance considérable. Il intervient même dans le classement mondial des universités dit de
« Shanghai ». Mais il a été l’objet de nombreuses critiques : citations bibliographiques
croisées, autocitations, politique éditoriale tournant uniquement autour de l’impact fac-
tor, inadéquation dès qu’il existe des parties relevant des sciences humaines, truandage
des publications avec copiés-collés, doublons, « emprunts », monopole de l’anglais,
etc. Ajoutons que les revues françaises qui se présentent à l’indexation Medline doivent
obtenir un 5 sur 10 et qu’elles obtiennent souvent 4,75, ce qui correspond à peu près à
« peut mieux faire ou doit poursuivre ses efforts ».

L’information Psychiatrique, revue de psychiatrie la plus lue en France qui a 70 ans
d’existence, s’est engagée auprès de l’OMS à favoriser la publication d’équipes hos-
pitalières francophones, ce qu’elle fait régulièrement. Ajoutons qu’étant tributaire de
champs scientifiques différents, qui vont des psychothérapies aux neurosciences ou
aux systèmes de soins, la psychiatrie publique est multiréférencée, ce qui ne facilite
pas sa mesure par des « experts » spécialisés. L’existence même d’un système de soins
public et d’une Sécurité sociale est un peu « borderline » pour beaucoup de pays.

Mais l’interrogation en ligne de notre revue ne cesse de croitre. Très prochaine-
ment, le comité de rédaction présentera une nouvelle maquette, destinée à faciliter la

1 Dont notre éditeur, Gilles Cahn est actuellement le président.
2 800 millions d’euros par an.d
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lecture. Nous représenterons une nouvelle demande d’indexation, avec de très solides
arguments. Naturellement, nous sommes déjà indexés dans de nombreuses bases, mais
la prise en compte des articles en français dans l’attribution de crédits de recherche,
quand bien même cela ne se ferait qu’à titre pédagogique est une bonne nouvelle.

Liens d’intérêts : l’auteur déclare ne pas avoir de lien d’intérêt en rapport avec son
article.
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